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Le programme en bref

• Reconduction du programme jusqu’au 31 mars 
2021

• 2 volets disponibles pour les pomiculteurs

- Volet 1 : Arrachage de pommiers

- Volet 2 : Replantation de pommiers

• Volet 3 RECUPOM (essai de cultivars)



Montant de l’aide financière

• 1 600$/ha pour l’arrachage

• Replantation :

o 4 400$/ha si la densité entre 450 et 949 arbres/ha

o 6 600$/ha si la densité entre 950 et 2000 arbres/ha

o 8 800$/ha si la densité supérieure à 2000 arbres/ha

Max. de 50 000$/NIM de 2015 à 2021



• Arrachage

o Pas obligatoire de replanter suite à un arrachage

• Replantation 

o Avoir une banque de superficie arrachée depuis 
2013

Modalités



• 1 ha de pommiers standards arrachés  

o 1ha de pommiers replantés si Gala et Honeycrisp 1 : 1

o 0,5ha de pommiers replantés si autres variétés        2 : 1

o Cortland, Empire, Spartan, etc.

• 1 ha de pommiers semi-nains ou nains arrachés 

o 1ha pommiers replantés pour variétés admissibles 1 : 1

MCINTOSH et POMMIERS STANDARDS NON ADMISSIBLES

Modalités / exemple



Cultivars et PG admissibles
Exemple
M.9; B.9; M26; Ottawa 3; M106 
Ginger Gold, Paulared,     Cortland, Empire ….

Cultivars et PG non admissibles
Exemple
Mac.9, M.7
McIntosh, Délicieuse jaune, Délicieuse rouge, Honeygold… 

Cultivars et PG non spécifiés
Justification agronomique
Exemple :Rosinette, Passionata…

Admissibilité des variétés ou porte-greffe



Autres modalités

• Dépôt des dossiers avant le début des travaux

• Système d’irrigation et tuteurs

• Assurance mortalité hivernale (plan A, FADQ)



Paiement de l’aide financière

• Paiements replantation en fonction de 2 
critères: 

- superficie effectivement replantée

- densité de la plantation




